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19 SÉANCE DU 13 VENTÔSE AN II (3 MARS 1794) - N° 27 

— Potelle ........................ 1 5 * 
La c"e Vve Blutte ................. » 10 » 
Le c" Prévôt ...................... » !0 » 
— Jac. Aubert .................... 10 » * 
La V" Béra ...................... 2 10 » 
Marie Guillot .................... * 10 » 
Le c” Hubert ...................... » 10 » 
— Asselin ........................ » 10 * 
La fille Matieu ................... 2 10 » 
Le c“ Boutaux .................... 1 » » 
— Pre Waly, père ................ 1 » » 
— Pre Legrand ................... » 10 » 
— Seriaux ....................... » 10 » 
— Requers ....................... » 10 » 
— Moraux ........................ » 5 » 
— Fr. Delacourt ................... 1 5 » 
— Fr. Marc ...................... * 10 * 
Piette ............................ 2 10 » 
Guilliot .......................... 1 5 » 
La Vv® Graux .................... » 10 » 
Pre Jos. Dabemont ................. » 10 » 
La Vve L“ Ducq .................. » 10 » 
La fille Boudelaine ............... » 10 » 
Baptiste Piette ................... » 10 » 
La Vv® Leducq .................... » 10 » 
Le cn Troujer .................... » 10 » 
— Augustin Ducq ................. 15 » » 
— Regis Vilain .................. 7 10 » 
Les cn* Pinet et Destencq .......... 10 » » 
Le c" Hacquet .................... 1 » » 
— Etievet ........................ 5 » » 
— Crinon ......................... 1 10 » 

Total ..... 258 1. » » 

Signés : Désiré Pierre, Théodore Villain, Pierre 
Potelle et Louis Dubois, commissaires. 
P.c.c. : Duplaquet (présid.) , M. Neukome (secret.) 

[Attestation du distr., 4 vent. II] 

Nous administrateurs du District de St Quen¬ 
tin certifions qu’ayant fait faire à la Caisse du 
Receveur du district l’échange en assignats de 25 
livres de la somme de 257 liv. 10 s. offerte par 
forme d’emprunt volontaire par la commune de 
Prémont en assignats de plus petite valeur, il s’est trouvé dans le nombre de ces derniers un 
assignat de 5 livres faux. 

Sangnier, Paingault, Tétart, Dambrun. 
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Le président de la Convention nationale fait donner lecture de l’adresse de la société popu¬ laire des sans-culottes de Modane, département 

du Mont-Blanc, qui annonce qu’elle délibère au 

pied de la montagne, dont la cîme est encore couverte par la présence des ennemis de no¬ tre liberté ; et que jalouse de faire son offrande 

à la patrie, elle a donné, depuis deux mois, au citoyen Chevrillon, commissaire du conseil exé¬ cutif, pour porter sur cet autel sacré, la somme de 141 livres en argent, et 447 livres en assi¬ 

gnats, une paire de boucles et un tableau de grand prix : elle assure que toutes les cloches sont descendues, que l’argenterie des églises est 

partie pour aller se régénérer dans le creuset national ; elle félicite la Convention d’avoir en¬ fin brisé les fers de nos frères dans le nouveau 

monde, dont l’esclavage étoit un scandale après 
la proclamation des droits de l’homme. Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 

[Modane, s. d. Au présid. de la Conv .] (2) 
« Citoyen Président, 

Dis à la Convention que la Société populaire 
des Sans culottes de Modane, délibérant au pied 
des montagnes dont la cîme est encore couverte 
par la présence de l’ennemi de notre liberté ; 
jalouse aussi de faire son offrande à la Patrie, a 
depuis deux mois, donné au commissaire du pou¬ voir exécutif (Chevrillon) pour porter sur son 
autel 141 liv. en argent et 447 liv. en assignats, 
une paire de boucles d’argent, et un tableau de 
grand prix. 

Que toutes les cloches de ces cantons sont des¬ 
cendues, même celles situées sous les redoutes 
de l’ennemi, et vont prendre dans leur nouvelle 
forme, l’attitude convenable aux circonstances. 

Que toute l’argenterie des églises, est aussi 
partie pour aller se régénérer dans le creuset national. 

Qu’elle félicite la Convention d’avoir enfin brisé les fers de nos frères dans le nouveau 
monde, dont l’esclavage étoit un scandale après 
la proclamation des droits de l’homme. 

Que c’est maintenant qu’elle peut se féliciter 
d’avoir par cet acte consommé le grand œuvre 
de notre régénération. 

Qu’elle demeure sur la Montagne jusqu’à ce 
que le vaisseau de l’Etat soit à l’abri des tempê¬ 
tes et des orages au milieu desquels il a été construit. 

Dis à nos représentants que le civisme des ha¬ bitants de ces communes leur a bien fait oublier 
les malheurs sans nombre, occasionnés par l’in¬ 
vasion de l’ennemi, mais qu’ils ne peuvent se 
passer des plus prompts secours. 

Il faut à des Républicains du fer et du pain. 
Us portent bien moins loin encore leur espoir, 

ils se contenteront de la nourriture du pauvre, 
du bled le plus grossier, des légumes de quelle 
que qualité qu’ils soient ; ils ne veulent pas affli¬ 
ger la Convention par l’exposé de leur situation, 

(1) P.V., XXXin, 418-19. Bln, 13 vent, et 18 vent. (1er suppl1) ; M.U., XXXVII, 330. (2) C 295, pl. 988, p. 12. 
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ils la supportent avec courage dans la confiance 
qu’ils ne seront pas abandonnés. S. et F. ». 
Le Boutteux (présid .), Dupuy (secret.), Flanelin 

(secrét.) . 
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Les administrateurs du district du Rocher 
de la Liberté (1) annoncent à la Convention 
nationale un envoi d’argenterie pesant 235 
marcs 3 onces 6 gros, compris la châsse ou 
buste du grand St-Lô, de plus 100 pièces de 6 
livres à la face du tyran, le tout remis, le 7 
ventôse à la messagerie, sous l’adresse du pré¬ sident de la Convention nationale; ils assurent 
que la doctrine philosophique de la raison se 
propage heureusement dans leurs contrées, et 
que des biens d’émigrés, estimés 97,392 livres, 
ont été vendus 292,550 1. ; (2) que chaque jour 
produit des caissons, des affûts et des sabres, et 
voit réparer un grand nombre de fusils. Le sal¬ 
pêtre gronde à l’avance, et nos jeunes guerriers 
brûlent d’impatience d’aller porter la foudre 
dans Albion. Ces administrateurs ajoutent que le comité des armes établi dans cette commune, 
et dont les travaux se multiplient avec rapidité, 
prépare une fonte de canons avec la seule ma¬ 
tière des cloches ; ses procédés lui paroissent 
sûrs, et sous quinze jours on rendra compte à la 
Convention de cette opération (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin et renvoi à l’administration des domaines natio¬ 
naux (2). 
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Les sans-culottes de l’armée navale de Brest 
écrivent qu’ils ont reçu avec enthousiasme et 
reconnoissance la nouvelle du décret qui dé¬ 
clare traîtres à la patrie et punit de mort les 
lâches qui parleroient d’amener le pavillon tri¬ 
colore avant que le vaisseau qu’ils monteroient 
s’entr’ouvrit et coulât sous leurs pieds ; des 
républicains doivent préférer la mort à la 
honte de devenir prisonniers des tyrans (4). 
Duguay Trouin entouré de 6 vaisseaux enne¬ 
mis, démâté, haché, hors d’état de se sauver, 
préféroit la mort à la honte d’amener son pa¬ 
villon. Duguay Trouin étoit un esclave ; il se 
battoit pour un tyran. Que feront donc les ré¬ 
publicains pour la liberté ? (5) . Ils finissent par 
assurer qu’ils sauront mourir ou vaincre, et 
que nos féroces ennemis n’auront de nos vais¬ 
seaux que de la cendre et des débris. (Applau¬ 
dissements] ) . 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de salut public. 

(1) Ci-dev* S‘ Lô (Manche). 
(2) P.V., XXXIII, 419. Bin, 13 vent, et 18 vent. (2e 

supplt); M.U., XXXVII, 231. 
(3) C. univ., 14 vent. 
(4) P.V., XXXni, 419. Bln 13 et 14 vent. 
(5) J. Mont., n° 111; M.U., XXXVII, 253; J. univ., 

n° 1562; Ann. pair., n° 429! C. univ.,, 14 vent.; F. S. P., n° 244. 
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Goupilleau (de Fontenay), représentant du peuple chargé de l’embrigadement de l’armée du Nord, transmet à la Convention nationale une adresse des officiers, sous-officiers et ca¬ nonniers, réunis sous le titre de bataillon pro¬ visoire d’artillerie de la foudroyante Monta¬ gne ; il y joint la somme de 903 livres que ces braves républicains offrent à la Patrie (1) . 

[Réunion-sur-Oise, 8 vent. II] (2) 
« Citoyen président, 

Je m’empresse de faire passer à la Convention 
une adresse des officiers, sous-officiers et canon¬ 
niers réunis sous le titre de Bataillon provisoire 
d’artillerie de la foudroyante Montagne. J’y 
joins la somme de 903 1. qu’ils offrent à la 
patrie. Cette offrande, qui est le produit de deux 
jours de la paye de ces braves militaires, mérite 
bien d’être consigné dans le Bulletin. Elle est une 
nouvelle preuve du dévouement et de la généro¬ 
sité des défenseurs de la patrie à qui les sacri¬ 
fices en tout genre ne coûtent rien lorsqu’il s’agit 
de l’affermissement de la République. » 

Goupilleau (de Fontenay) 
[ Réunion-sur -Oise , 7 pluv. II. Aux repr. du 

peuple ] 
« Législateurs, 

Le mot de paix a, un instant, frappé nos oreil¬ 
les ; nos âmes se sont révoltées à son accent. 
Rappelons-nous sans cesse nos serments. Guerre 
étemelle aux rois. Liberté entière, ou la mort. 
Législateurs, point de paix ! que l’Europe entière 
ne dise avec nous : Vive la République française. 

Braves Montagnards, depuis que le vaisseau 
de la liberté est conduit par vous, les éléments 
l’ont respecté ; conservez-en le gouvernail jus¬ 
qu’à son entrée dans le port. Le bataillon provi¬ soire d’artillerie de la foudroyante Montagne a 
l’œil à vos signaux, il les observera scrupuleuse¬ 
ment, familier avec l’arme devant laquelle trem¬ blent les tyrans et leurs vils esclaves, ils vous 
jure de vaincre ou de mourir en faisant respecter 
le nom qu’il s’est provisoirement donné et qu’il prie la Convention nationale de lui conserver. 

Admirateurs de vos travaux, et désirant coo¬ 
pérer plus que par le sacrifice de notre vie, au 
maintien de la liberté, nous offrons à la patrie 
deux jours de notre paye (montant à la modique somme de 903 1. 1 s.) . Puisse ce faible don contri¬ 
buer au soulagement de quelques-uns de nos 
frères d’armes et les rendre plus tôt à leur poste pour y répéter avec nous cette devise chérie : 
Vive la Liberté, Vivent les Montagnards, et pé¬ 
rissent tous les traîtres et les tyrans. ». 
N. Hudry (cap6, command * le b6n provisoire de la 

« Foudroyante Montagne » ; Bliez (serg* , pour 
les sous-off. du b™), Navet (canonnier, pour les 
canonniers ) . 
Mention honorable, insertion au bulletin (3) , 

(1) P.V., XXXIII, 419-20 et XXXIV, 179; Bin, 18 vent. (1er suppl*); M.U., XXXVII, 329; Audit, nat., n° 527; Mon., XIX, 618; C. Eg., n° 563; J. Paris, n° 428; Rép., n° 74. (2) C 293, pl. 967, p. 14, 15. (3) Mention marginale datée du 13 ventôse. Le reçu de Ducroisi porte la date du 12. 
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